
L  a saison estivale 2011 a ®t® dynamique 
dans de nombreux domaines : techniques,  
administratifs, associatifs, festifs, é 
 
Au moment de la rentr®e, se profilent de  
nombreuses pr®occupations li®es ¨ un service 
public quelque peu menac®. Pour autant,  
lô®quipe municipale maintient son cap en tenant 
compte des r®percussions budg®taires (dans le 
domaine scolaire au niveau du transport et de la 

restauration, dans les choix des futurs investissements au regard 
des baisses r®guli¯rement annonc®es des taux de subventions 
r®gionales et d®partementales, é). 
 
En juillet et ao¾t, des dossiers dôenvergure ont progress®. Le Comi-
t® de suivi du contrat CONT ACT (D®partemental) a valid® le projet 
le 1er juillet et celui du contrat r®gional a ®t® d®pos® au mois dôao¾t. 
Les appels ¨ candidatures relatifs ¨ la ma´trise dôîuvre n®cessaire 
au contrat cadre et ¨ lôam®nagement de la place du march® ont 
abouti. De m°me, les appels dôoffres et demandes de subvention 
concernant la mise en conformit® de la station dô®puration et lôex-
tension de r®seaux dôassainissement ont ®t® trait®s. Sans omettre 
les travaux de sauvegarde de lôH¹tel Dieu qui fait  
lôobjet dôune mise en concurrence, ...  
Cette liste non exhaustive ne balaye quôune partie des  
projets actuels. Les adjoints charg®s de tous ces domaines vont 
pr®ciser tous les efforts men®s  dans leurs articles respectifs. 
 
Je tenais ¨ souligner que les proc®dures en cours  connaissent des 
complexit®s administratives li®es ¨ la r®forme des collectivit®s lo-
cales, lôendettement public, la restructuration r®guli¯re de services 
dôEtat, la mise en place dôinstruments nouveaux, é Elles sont le 
reflet dôune situation troubl®e ¨ bien des ®gards. Comment ne pas 
perdre patience face ¨ certaines administrations qui ®garent les 
courriers, changent les r¯gles dôattribution de subvention en cours 
de routeé ou apr¯s avoir bloqu® un dossier (volontairement ?) 
vous annoncent quôil nôy a plus de cr®dits disponibles dôici la fin de 
lôann®e et sôempressent de modifier des r¯gles dôattributioné 
 
Face ¨ cela, il faut savoir sôadapter et anticiper. Côest ce que nous 
faisons ®galement au niveau intercommunal. Nous r®fl®chissons et 
engageons des actions ¨ long terme. M°me si cela reste ¨ un ni-
veau modeste, elles sont essentielles et r®pondent aux attentes de 
nombreux administr®s (d®veloppement ®conomique, politique en-
vers la jeunesse, transport ¨ la demande, é). 
 
Chacun sait que septembre et octobre sont des mois de projets : 
rentr®e scolaire, relance de lôactivit® socio-®conomique, associa-
tive, é Nous souhaitons quôils soient aussi lôoccasion de prendre 
de bonnes r®solutions, et l¨ je môadresse plus  
particuli¯rement aux parents, afin de ne plus conna´tre les  
nombreux actes dôincivilit® commis par des jeunes de 10 ¨ 14 ans 
qui, au-del¨ des al®as support®s par chacun, repr®sentent un co¾t 
consid®rable pour la collectivit®. 
 
Nôoublions pas que chaque citoyen a, non seulement, des droits 

mais, ®galement, des devoirs. 

     Le Maire,  
Antoine DEFOIX 

Les échos Castellandonnais 
www.mairie-chateau-landon.fr 
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Le Document dôInformation Communal  

sur les Risques Majeurs 
 
 
 

Le Document dôInformation Communal sur les Risques Majeurs, 
qui vous sera remis avec les ®chos, est destin® ¨ informer chacun 
de vous sur les diff®rents risques qui pourraient affecter notre 
territoire (®boulements, ®mission de produits chimiques, é). 
 

A lôint®rieur de ce document, rendu obligatoire, vous y trouverez 
des consignes de s®curit®, des mesures de pr®vention, des con-
duites ¨ tenir et un plan communal qui situe diff®rents risques et 
des lieux de rassemblement. 
 

Ce document est accompagn® dôautres actions par la Commune. 
Des ®lus ont ®t® d®sign®s r®f®rents pour g®rer des cellules sp®ci-
fiques en cas de besoin. Les entreprises locales ont ®t® sollicit®es 
pour conna´tre leurs possibilit®s dôaide selon leur secteur dôactivi-
t®. 
 

Une r®union publique sera organis®e ult®rieurement pour pr®sen-
ter les mesures pr®vues dans le plan communal de sauvegarde 
auquel sont associ®s les services de secours. 
 

La premi¯re ®tape dôinformation et de responsabilisation des ci-

toyens est engag®e au travers de ce document que nous vous 

conseillons de consulter et de garder pr¯s de vous. 
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Histoire et Patrimoine 

Le mur du Larry 
 

ç Le 6 juillet 1828, le Conseil Municipal de Ch©teau-Landon. 
 

Monsieur le Maire a dit que depuis longtemps il avait con­u le  
projet de faire construire au pied du Larry et de la terrasse incli-
n®e qui longe la rue basse, un mur de sout¯nement pour recevoir 
le remblai de la pente qui est tr¯s p®rilleuse et surtout pour les 
enfants ; quôen second lieu il avait con­u le projet de faire rem-
placer par un escalier solide et commode la descente actuelle, 
laquelle est tr¯s usit®e pour aller ¨ la 
rivi¯re et ¨ toutes les propri®t®s qui y 
aboutissent, ainsi que par les habi-
tants des communes environnantes 
situ®es au Sud et au Levant qui ap-
provisionnent le march® de cette ville ; 
que pour sôassurer de lôutilit® de ce 
double projet il lôa communiqu® ¨ tous 
les notables de la ville qui y ont ap-
plaudi, et que pour parvenir ¨ son 
ex®cution il a fait dresser un plan des 
lieux et un devis estimatif de la d®-
pense qui monte ¨ 3 656 frs, somme 
qui lôa effray® dôabord ¨ cause du peu 
de ressources de la ville.  Mais 
quôayant ®t® encourag® par le z¯le et 
le d®vouement de Messieurs LAMY, 
MOREAU et LEGROS, tous trois 
membres de ce Conseil, lesquels ont 
offert de faire lôavance des fonds ou 
de se rendre adjudicataire des travaux 
moyennant la somme de 3 000 frs... è 
 
Larry : terme ancien qui d®signe un 
terrain inculte, une lande, une friche 
de relief ordinairement in®gal et sou-
vent montueux. 
Côest ¨ Ch©teau-Landon, cette pente rocailleuse, difficile dôacc¯s 
qui bordait la face m®ridionale de la cit® moyen©geuse et la s®-
parait naturellement de la vall®e du Fusain : pente escarp®e mise 
¨ profit par les premiers occupants de lô®peron rocheux pour en 
assurer la d®fense. 
 
Lôaspect initial en a ®t® profond®ment modifi® par lô®dification, 
dôabord dôun rempart, puis de maisons qui sôy sont accol®es, 
enfin par la construction dôun ®norme mur destin® ¨ soutenir une 
place artificielle jointe ¨ celle du march®. 

 
En effet, côest seulement en 1828 que fut d®cid® dô®difier ce 
mur ; il fallut dix-huit ans pour en assurer sa r®alisation.  Lôempla-
cement de lôescalier nô®tait alors quôun escarpement pierreux 
travers® par un chemin malais® reliant le cîur de la ville ¨ la rue 
du Bas-Larry situ®e en contrebas.  Sous la R®volution, cet escar-
pement avait servi de d®cor ¨ une reconstitution de la prise de 
Toulon par le lieutenant Bonaparte ; un d®cret de la Convention 
lôavait impos®e ¨ toutes les communes de la R®publique.  Cô®tait 
un site dangereux propice aux chutes des enfants, des animaux, 
des adultes parfois, particuli¯rement les jours de march®.  Aussi, 

le conseil municipal dans sa sagesse, 
d®cida t-il de rendre cette mont®e 
moins p®rilleuse en faisant construire 
un mur, am®nager une promenade, 
agrandissant la place du march®, 
ainsi quôun escalier donnant acc¯s ¨ 
la vall®e. 
 
Ce ne fut pas facile.  Les obstacles 
sôaccumul¯rent : le co¾t dôabord pour 
une commune aux finances mo-
destes ; la conception, le choix de 
lôentrepreneur, des mat®riauxé.  On 
aboutit ¨ un compromis.  Les ®tudes 
du projet men®es avec un souci 
dô®conomie eurent pour cons®quence 
un mur mena­ant ruine avant que 
lôescalier ne fut ®bauch®.  Tout ®tait ¨ 
refaire.  D®lib®ration du conseil, dis-
cussions, proc¯s, contraintes, d®moli-
tion, il fallut attendre dix ans pour que 
le chantier reprenne et le mur soit 
achev® en 1838.  Mais ¨ peine la 
r®ception faite par les services pr®fec-
toraux, des l®zardes et fissures appa-
raissent et le mur est ¨ nouveau par 
terre, dans la vall®e, malgr® les inter-
ventions clandestines et le repl©trage 

dôun entrepreneur peu scrupuleux. 
Et ¨ nouveau d®lib®ration du conseil, discussion, proc¯s, con-
trainte, d®molitioné 
 
Ce nôest quôen 1846 que la place, la promenade, le mur et lôesca-
lier du Larry seront d®finitivement livr®s ¨ lôusage du public.  La 
ç montagne è au Larry, expression employ®e dans les registres 
municipaux du si¯cle dernier, ®tant vaincue apr¯s dix huit ans 
dôefforts. 
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Cadre de Vie 

Le P¹le Emploi de Nemours d®m®nage ¨ 
lôadresse suivante : 
 

P¹le Emploi Nemours 
30, avenue de Lyon 
77140 NEMOURS 
www.pole-emploi.fr 

GUIDE DU CREATEUR  
DôENTREPRISE 

2011 
 

Ce guide, destin® ¨ soutenir la cr®ation dôentreprises et dôem-
plois sur notre d®partement, a pour objectif de faciliter lôacc¯s ¨  
lôinformation sur les diff®rents dispositifs et mesures,  
propos®s et instruits par les partenaires actifs de Seine et 
Marne. 
 

Vous pouvez le retrouver sur le site www.crea77.net ou le  
consulter ¨ la Mairie de Ch©teau-Landon. 

La Taxe dôEnl¯vement des 
Ordures M®nag¯res 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La Taxe dôEnl¯vement des Or-
dures M®nag¯res (TEOM) est 
un imp¹t d¾ par tous les pro-
pri®taires fonciers. Il est calcul® 
en fonction des bases fon-
ci¯res de chaque contribuable 
(c'est- -̈dire, de la taille et de la 
valeur fonci¯re de leur propri®-
t®), et non en fonction de la 
quantit® de d®chets produits ou 
du nombre de personnes b®n®-
ficiant du service (comme pour 
une redevance). Ainsi la TEOM 
est due par tous, quel que soit 
lôusage du service qui en est 
fait. 
 
Jusquôen 2010, certaines entre-
prises demandaient au Syndi-
cat Intercommunal de Collecte 
et de Traitement des R®sidus 
M®nagers (SICTRM) de la Val-
l®e du Loing dô°tre exon®r®es 
de la TEOM. Pour justifier leur 
demande, elles faisaient parve-
nir au SICTRM un document 
attestant que leurs d®chets 
®taient collect®s et trait®s par 
dôautres moyens. 
 
 

Chaque ann®e, le Comit® syn-
dical du SICTRM d®lib®rait 
pour accorder ou pas ces exo-
n®rations. 
 
En 2010, le SICTRM a d®cid® 
que ce syst¯me ne serait plus 
reconduit, au motif quôil faut 
garantir lô®galit® de traitement 
entre tous les contribuables. La 
TEOM nô®tant pas calcul®e en 
fonction du volume de d®chets 
produits, il nôy a pas de raison 
dôexon®rer les contribuables 
qui ne produisent pas ou peu 
de d®chets, que ce soit une 
entreprise industrielle ou un 
particulier sp®cialement attentif 
et adepte du compostage de 
ses d®chets organiques. 
 
Apr¯s un moment dôincertitude, 
il appara´t que la d®cision 
dôexon®rer ou pas les entre-
prises appartient bien au Syn-
dicat, et pas aux Communes 
ou Communaut®s de Com-
munes membres du Syndicat. 
 
En 2010 ou 2011, les entre-
prises ayant adress® une de-
mande dôexon®ration au 
SICTRM ont re­u une r®ponse 
n®gative leur expliquant cette 
situation. 
 

Des informations suppl®men-

taires concernant le traitement 

des d®chets des entreprises 

sont disponibles sur le site du 

SICTRM : 

  

Etat Civil 
 
 

Naissances 
 

MERTENS Garry 15 juin 
CAMARA Tim®o 14 juillet 
FRONTEAU Ruben 15 juillet 
CHATEL Gabrielle 09 ao¾t 
POWAZKA L®andro 20 ao¾t 
ROUG£ Lorena 27 ao¾t 
STEPHAN Adam 31 ao¾t 
POIRIER M®lina 05 septembre 
REINHARDT Gary 07 septembre 

LAċB Ahlia 19 septembre 

NRILLANT Nina 19 septembre 
 

 

Mariages 
 

PLA-TARRUELLA Christophe & TRUMEAU Val®rie 
25 juin 

 

ANDR£ J®r¹me & KRSTESKA Elisabet 
05 ao¾t 

 

PEMBROCK Pierre & BASTER Myriam 
12 ao¾t 

 

DESRUES C®dric & PETIT Sonia 
20 ao¾t 

 

SCHORTER Luc & TALLONNEAU Marie-Odile 

10 septembre 

 

Noces dôOr 
 

PETIT Jean et BOUQUOT Claude 
03 septembre 

 

FAVRET Claude et DEQUATRE Claudette 

17 septembre 
 

 

D®c¯s 

 
 

HOUY Marcel 30 juin 
CHAUSSY Robert 06 juillet 
COMBE Mauricette 04 juillet 
MAISON Odette 13 juillet 
CAILLAUX Gabriel 30 juillet 
DEZAFIT Philippe 02 septembre 
GIRAULT Eliane  24 septembre 
PICHON Marie-Th®r¯se 24 septembre 

http://www.sictrm.fr/Espace-professionnels. 

http://www.sictrm.fr/Espace-professionnels
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Cadre de vie 

 
Suite au d®part de M. BAUDOUIN, le Caf® des Remparts a ®t® repris, depuis  

le 8 septembre 2011, par St®phane et Nelly GOYET  
 

Tous les deux natifs de Ch©teau-Landon, ils nous avaient quitt®, depuis 2007, 
pour tenir un bar brasserie PMU ¨ B®ziers. 

 
Apr¯s quelques travaux dôembellissement dans leur ®tablissement, ils vous 
informent que, prochainement, vous pourrez d®couvrir une petite restauration 

sur place 
 

( : 01 64 29 30 53 

Repas des  
a´n®s 

 

 

Comme chaque 
ann®e, la Com-
mune offre ¨ ses 
a´n®s (de plus de 
65 ans) un repas 
ou un colis. 
 

Le repas aura lieu 
le  

dimanche  4 d®cembre 2011 
¨ 12h au foyer rural.  

 

Les personnes ne pouvant pas venir ¨ ce 
traditionnel repas recevront, si elles le sou-
haitent, un colis.  
 

Les inscriptions se feront du lundi 24 oc-
tobre au jeudi 10 novembre 2011 de 

14h30 ¨ 17h (sauf week-end et jours f®-
ri®s) ¨ la r®sidence les Plantagen°ts - 6, 
rue de Nisceville aupr¯s de Pascal INIZAN, 
directeur de la r®sidence. 

Information au 01.64.29.34.90.  

Aucune inscription par t®l®phone 

Concours des villes et  
villages fleuris  
®t® 2011 

 

Les Castellandonnais savent rivaliser 
d'ing®niosit® dans la composition florale 
de leur jardin, balcon, terrasse. 
 

Ce concours, organis® 
par le Conseil g®n®ral 
de Seine et Marne, a 
pour but de  r®compen-
ser les Castellandonnais 
qui, en se faisant plaisir 
en fleurissant leur habi-
tation, participent ¨ lôem-
bellissement de la ville 
et viennent compl®ter le  
travail des jardiniers. 

 

F®licitations aux petites mains vertes de 
la collectivit® :  
Catherine BERTRAND, Cathy JAGER, 
Marie-Th®r¯se HAMEL, Liliane  
CORNU, Jean-Michel GAILLARD,  
Carole MAZURKIEWICZ, et                              
Marie-Claire VIVIEN 

Concours des villes et  
villages illumin®s  
hiver 2011 

 

Ce concours est ouvert ¨ tous les 
particuliers domicili®s sur la        
commune,  locataires ou propri®-
taires. 
 

Il a pour but de primer les adminis-
tr®s mettant en valeur leurs habita-
tions ainsi que la commune, pen-
dant les f°tes de fin dôann®e.  
 
 

Inscriptions 
et renseigne-
ments en   
mairie avant 

le  
9 d®cembre. 

 Portage de repas ¨ domicile Portage de repas ¨ domicile Portage de repas ¨ domicile    
pour particulierspour particulierspour particuliers   

 

ç Les Menus Services è, soci®t® de services ¨ la personne, est 
sp®cialis®e dans la livraison de repas ¨ domicile.  
 
ç Les Menus Services è assure : 
- une livraison quotidienne de plateaux re-
pas,  
- une alimentation saine, ®quilibr®e et adap-
t®e aux r®gimes de chacun.  
 
Avec une livraison ¨ domicile, les personnes 
©g®es sont en mesure de rester plus long-
temps ¨ leur domicile en b®n®ficiant de ser-
vices compl®mentaires (aide ¨ domicile,...) 
 
 
 

D®pliant inclus dans votre Echos Castellandonnais D®pliant inclus dans votre Echos Castellandonnais   
 


